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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« , à l’exception des ressortissants des États dont la réglementation autorise la culture ou la mise sur 
le marché d’organismes génétiquement modifiés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir une cohérence minimale entre l’extension du droit de vote 
municipal et les standards revendiqués en matière de précaution et de protection de 
l’environnement. Sachant que le groupe écologiste à l’initiative de la présente proposition de loi 
constitutionnelle se prévaut d’une approche exigeante sur les organismes génétiquement 
modifiés, par souci de cohérence et de respect idéologique, nous proposons cette disposition.


